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La démarche patrimoniale pour tous 
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Ce mode d’emploi patrimoine a pour objectif de mieux appréhender et de 
comprendre les enjeux de la démarche patrimoniale du PLUi et son 
application. Il permet de faciliter la mise en œuvre des fiches patrimoniales 
au regard du règlement. 
Il présente l’articulation des différentes dispositions applicables à la 
protection du patrimoine bâti identifié. 
 
Le PLUI est un outil complémentaire aux protections de niveau national 
(monuments historiques, sites patrimoniaux remarquables) via son 
règlement. 
Il participe à une logique patrimoniale globale sur le territoire.  
 
II n’y a pas de superposition entre les éléments patrimoniaux du PLUi et les 
protections nationales, ces deux démarches poursuivant des objectifs de 
protection différents.  

 

 
 

 
 
 

 

INTRODUCTION 

La Communauté Urbaine GPS&O a souhaité engager une démarche 
patrimoniale dans le cadre de l’élaboration de son PLUi. 
La démarche patrimoniale offre une protection harmonisée à l’échelle des 

73 communes assurant la préservation et la valorisation des patrimoines 

identitaires du territoire. Cette démarche ambitieuse permet de conserver 

les spécificités urbaines, architecturales et paysagères du territoire, sans 

faire obstacle à leur évolution. 

Certaines communes proposent des chartes architecturales afin 
d’accompagner des porteurs de projets sur les objectifs souhaités par la 
commune en lien avec l’application du PLUi approuvé. Ces chartes 
constituent un outil de dialogue à l’échelle communale à valeur 
pédagogique. 
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ELEMENTS PATRIMONIAUX 

1 ZPPAUP : Zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager / AVAP : Aire de valorisation de l’architecture et du patrimoine 

2 ABF : architecte des bâtiments de France 
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PROTECTIONS SPECIFIQUES 

AU TERRITOIRE 

PROTECTIONS NATIONALES 

PIECES DU REGLEMENT DU PLUi A CONSULTER 

ENSEMBLE DES PIECES DU PLUi IV – Règlement partie 1 – chapitre 4 – section 4.1 

Qualité urbaine, architecturale et 

environnementale/insertion du projet dans son 

environnement, principes généraux 

IV – Règlement partie 1 – chapitre 4 – section 4.2 

Dispositions applicables à la protection du patrimoine 

bâti identifié 

Pièce IV 

Partie 1 

Définitions et dispositions communes 

IV –Règlement partie 2 – chapitre 4 - section 4.1 à 4.3 

Qualité urbaine, architecturale et environnementale 

• L’insertion du projet dans son environnement 

• L’aspect extérieur et la qualité architecturale de la 

construction 

• Les clôtures  

Pièce IV 

Partie 2 

Règlement de zones 

Pièce IV 

Partie 3 

Fiches patrimoniales 

(éléments patrimoniaux du PLUi) 

IV –Règlement partie 3 - Fiches du patrimoine bâti 

identifié 

IV – Règlement partie 5 - Dispositions graphiques 

5.2 plans zonage par commune 

Pièce IV 

Partie 5 
Plans de zonage 

Pièce V V – Annexes 

Servitudes d’utilité publique (SUP) 

(liste des éléments patrimoniaux 

nationaux) 
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► Pour connaître la protection qui s’applique à mon projet, je localise mon terrain : 

• en consultant le plan de zonage du PLUi ou 

en me rendant sur le site du Géoportail de l’urbanisme 

• en consultant l’atlas des patrimoines pour savoir si je suis 

concerné par un périmètre monuments historiques 

 

 

 

  

Catégories  Légende zonage Nb Descriptif / typologies 

EPUR - Edifice Patrimoine urbain et 
rural avec fiche  

2617 
- Bâtiments (châteaux, villas, bâtiments industriels…) 
- Eléments du patrimoine vernaculaire (calvaires, lavoirs, 

fontaines…) 

EB - Ensemble bâti 

 

424 
- Groupement de bâtiments constituant un ensemble 

harmonieux 

CB - Continuité bâtie 
 

668 
- Linéaires de façades homogènes 
- Murs de pierre 
- Porches, portails 

ECU - Ensemble cohérent urbain 

 

52 
- Ensembles correspondant à des compositions urbaines dont 

l’intérêt repose sur l’organisation homogène des 
constructions, tous classés en zone UDc 

ECP - Ensemble cohérent patrimonial 

 

56 
- Quartiers à caractère patrimonial d’habitat pavillonnaire ou 

collectif, composés par un plan d’ensemble structuré (cités 
jardins, centres anciens) 

EPUR - Edifice Patrimoine urbain et 
rural sans fiche  

598 
- Bâtiments (châteaux, villas, bâtiments industriels…) 
- Eléments du patrimoine vernaculaire (calvaires, lavoirs, 

fontaines…) 

Catégories des éléments identifiés au titre de la démarche patrimoniale du PLUi 
Pièce IV 

Partie 3.1 

Pièce IV 

Partie 5 

5.2 

Pièce V 

Liste 

Site « atlas 

des 

patrimoines » 

(périmètre MH) 



 
 [6] 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Valoriser la qualité 

urbaine, architecturale et 

le patrimoine bâti 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA PROTECTION DU PATRIMOINE BATI IDENTIFIE 

IV – Règlement partie 1 – chapitre 4 – section 4.2 

Qualité urbaine, architecturale et environnementale 

•Dispositions applicables à la protection du patrimoine bâti identifié 

o Identification des éléments ou ensembles bâtis 

o Objectifs de la protection 

o Portée réglementaire de la protection 

o Dispositions spécifiques applicables aux édifices, 

ensembles bâtis, continuités bâties et ensembles 

cohérents patrimoniaux 

Pièce IV 

Partie 1 

Chapitre 4 

Section 4.2 

IV –Règlement partie 2 – chapitre 4 - section 4.2 

Qualité urbaine, architecturale et environnementale 

• L’insertion du projet dans son environnement 

• L’aspect extérieur et la qualité architecturale de la construction 

• Les clôtures 

Pièce IV 

Partie 2 

Chapitre 4 

Section 4.2 

IV –Règlement partie - 3.2 Fiches de 

Protection Patrimoniale par commune / 

catégorie patrimoniale 

• Edifices 

• Patrimoine urbain et rural  

• Ensembles bâtis 

• Ensembles cohérents patrimoniaux (ECP) 

• Ensembles cohérents urbains (ECU) 

Pièce IV 

Partie 3 

Section 3.1 

Section 3.2 
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Dispositions spécifiques à la préservation du patrimoine bâti identifié 

 

 

 

  

Catégories des 
éléments identifiés  

Contenu des fiches 

Dispositions 
générales 
(règlement 

partie 1, 
paragraphe 

4.2.4.1) 

Objectif de la protection (partie 1 du règlement 
paragraphes 4.2.2) 

Type de fiches 

Dispositions 
applicables à la 
protection du 

patrimoine identifié 

EPUR - Edifice 
Patrimoine urbain 

et rural 

avec fiche 
 

sans fiche  
 

• Degré de protection 

• Principales 
caractéristiques 
(morphologie et 
implantations des 
constructions, qualité 
urbaine et architecturale, 
qualité paysagère et 
écologique) 

Démolition 
interdite pour les 

édifices 
« exceptionnels », 
sauf exceptions  

• Edifices 

• Préserver les constructions et leurs abords 
susceptibles de contribuer à leur mise en valeur sans 
faire obstacle à leur évolution ou à leur changement 
de destination dès lors que leur identité patrimoniale 
est respectée 

• Patrimoine urbain et rural 
Préserver et mette en valeur l’élément identifié 

• Fiches descriptives de 
l’état de l’élément identifié 
à la date d’approbation du 
PLUi 

• Fiches non opposables 
ne comportant pas de 
prescriptions 

IV- REGLEMENT 
Partie 1 chapitre 4 - 
section 4.2 

EB - Ensemble bâti

 
 

Préserver les constructions en tant que telles et leur 
ordonnancement ainsi que l’équilibre entre espaces 
bâtis et espaces libres 

CB - Continuité 
bâtie

 

 Pas de fiches 
Préserver les fronts bâtis homogènes (façade…), 
les éléments construits marquant qualitativement 
l’alignement (murs, porches…) 

_ 

ECP - Ensemble 
cohérent 

patrimonial

 • Morphologie et 
implantation des 
constructions 

• Qualité urbaine et 
architecturale, qualité 
paysagère et écologique 

La démolition ne 
doit pas remettre 

en cause 
l’organisation 

urbaine 
cohérente de 
l’ensemble 

Préserver la 
composition urbaine 
de l’ensemble 
Les constructions 
nouvelles doivent 
s’inscrire dans le 
respect des 
caractéristiques de 
l’ensemble 

Edifices dans un ensemble 
cohérent :  

avec fiche, 

sans fiche 
 
Appliquer les dispositions 
générales des EPUR en 
complémentarité 

Fiches d’identification 
comprenant parfois des 
dispositions réglementaires 
spécifiques 

ECU - Ensemble 
cohérent urbain

 

Conserver le 
caractère homogène 
de l’organisation 
urbaine spécifique à 
chaque ensemble et 
qui a fondé leur 
identification. 

 
Fiches d’identification pouvant 
comporter des dispositions 
particulières en 
complémentarité ou se 
substituant au règlement 

IV-REGLEMENT 
Partie 2 
Zone UDC 
Chapitre 4  

L’ARTICULATION DES REGLES APPLICABLES A UN BATI OU A UN ENSEMBLE BATI 
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Exemple de fiches édifices, patrimoine urbain et rural (EPUR), ensembles bâtis (EB) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

  

ZOOM SUR LES FICHES PATRIMONIALES 

► Je regarde 

• Le degré de protection : un 

élément « exceptionnel » est 

interdit à la démolition et implique 

une attention renforcée quant à 

son évolution 

• Les dispositions particulières qui 

identifient les particularités de 

l’édifice à prendre en compte 

(bandeau, corniche, volet, 

persienne…) 

► J’évalue la valeur patrimoniale du 

bâtiment existant pour apprécier la 

pertinence du projet d’évolution proposé 

• Respect des modénatures, de la 

composition architecturale…  

► Je prends connaissance du règlement 

pièce IV partie 1chapitre 4.2 

 

Pièce IV 

Partie 1 

Chapitre 4 

Section 4.2 

Pièce IV 

Partie 3 

Chapitre 3.2 

Fiches descriptives / non opposables 

ne comportant pas de prescriptions 
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Exemple de fiches des ensembles cohérents patrimoniaux (ECP), ensembles cohérents urbains (ECU) 

 

 

  

► Je regarde les dispositions particulières 

qui sont des dispositions réglementaires 

spécifiques complétant ou se substituant 

à celles du règlement de la zone 

concernée (zone UDc pour les ECU) 

 
► J’évalue la valeur patrimoniale de 

l’ensemble cohérent en consultant les 

objectifs de la fiche pour apprécier la 

pertinence du projet d’évolution proposé 

• Préservation, mise en valeur… 

 
► Je prends connaissance du 

règlement : 

• Pièce IV partie 1 chapitre 4 

• Pièce IV partie 2 chapitre 4 

(règlement de zones) 

 

Les prescriptions figurant dans les fiches ECU et ECP complètent ou se substituent aux dispositions fixées dans le règlement de 

la zone concernée 

Fiche 

d’identification 

avec dispositions 

réglementaires 

spécifiques 

! double identification ECP / ECU + EPUR = les dispositions s’appliquent de façon complémentaire 

Pièce IV 

Partie 3 

Chapitre 3.2 
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► Je regarde les dispositions particulières qui sont des dispositions 

réglementaires spécifiques complétant ou se substituant à celles du 

règlement de la zone UDC 

► J’évalue la valeur patrimoniale de l’ensemble cohérent en consultant 

les objectifs de la fiche pour apprécier la pertinence du projet d’évolution 

proposé 

• Préservation, mise en valeur… 

► Je prends connaissance du règlement de la zone UDC 

 

… mon projet se situe dans un ensemble cohérent urbain (ECU) 

 

 

 

 

 

 

 

 

► Je prends connaissance des règles 

 

 

 

 

 

► Je regarde si je dois répondre à certaines obligations 

 

 

 

 

  

COMMENT APPLIQUER LE REGLEMENT DU PLUi QUAND… 

Fiche d’identification 

avec dispositions 

réglementaires 

spécifiques 

Règlement de la zone 

UDC 

Pièce IV 

Partie 5 

5.2 

Définitions et 

dispositions communes 

Pièce IV 

Partie 1 

4.2 

Pièce IV 

Partie 2 

Pièce IV 

Partie 3 
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► Je regarde les dispositions particulières de la fiche ECP qui sont des 

dispositions réglementaires spécifiques complétant ou se substituant à celles du 

règlement de la zone concernée par le projet 

► J’évalue la valeur patrimoniale de l’ensemble cohérent en consultant les 

objectifs de la fiche pour apprécier la pertinence du projet d’évolution proposé 

• Préservation, mise en valeur… 

► Je porte une attention particulière sur la qualité propre du bâti concerné par le 

projet 

► Je prends connaissance du règlement de la zone concernée 

         Pas de fiches  

… mon projet concerne un édifice  (sans fiche) dans un ensemble cohérent patrimonial (ECP) 

 

 

 

 

 

 

 

 

► Je prends connaissance des règles 

 

 

 

 

 

► Je regarde si je dois répondre à certaines obligations 

 

 

  

 

 

Fiche d’identification 

avec dispositions 

réglementaires 

spécifiques applicables à 

l’ECP 

Règlement de la zone 

concernée par le projet 

Pièce IV 

Partie 5 

5.2 

Pièce IV 

Partie 2 

Définitions et 

dispositions communes 

Pièce IV 

Partie 1 

4.2 

Pièce IV 

Partie 3 
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Règlement de la zone 

concernée par le projet 

► Je regarde 

• Le degré de protection : un élément « exceptionnel » est interdit à la 

démolition et implique une attention renforcée quant à son évolution 

• Les dispositions particulières qui identifient les particularités de 

l’édifice à prendre en compte (bandeau, corniche, volet, persienne…) 

► J’évalue la valeur patrimoniale du bâtiment existant pour apprécier la 

pertinence du projet d’évolution proposé 

• Respect des modénatures, de la composition architecturale…  

► Je prends connaissance du règlement pièce IV partie 1chapitre 4.2 

… mon projet concerne un édifice  (avec fiche) situé dans un périmètre monument historique (MH)  

 

 

 

 

 

 

 

 

► Je prends connaissance des règles 

 

 

 

 

 

 

► Je regarde si je dois répondre à certaines obligations 

 

 

 

 

 

Fiches descriptives / non 

opposables ne 

comportant pas de 

prescriptions 

Définitions et 

dispositions communes 

Protection nationale 

Pièce V 

Annexe 

Pièce IV 

Partie 1 

4.2 

Pièce IV 

Partie 2 

Pièce IV 

Partie 3 

Pièce IV 

Partie 5 

5.2 

Pièce V 

Liste 

Site « atlas 

des 

patrimoines » 

(périmètre MH) 
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La protection patrimoniale nationale pour tous… 

  

ANNEXES 

Plan des Servitudes 

d’utilité publique (SUP) : 

- atlas des patrimoines 

- Géoportail de 

l’urbanisme 

Pièce V V –Annexes 

Servitudes d’utilité 

publique (SUP) 

(liste des éléments 

patrimoniaux nationaux) 

PROTECTIONS 

NATIONALES 
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Les abords des périmètres de monuments historiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


